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Mansieur REINSTADLER, rapporteur, indique a I'Assemblée qu'un programme de réhabilitation des immeubles
anciens de la rue de I'Eglise est actuellemenl & l'étude & I'Office Public d'H.L.M. de NANCY. Il parte sur 15
logements, & construire ou a réhabiliter, dans des immeubles appartenant a la Ville de [UDRES.

La poursuite de ces études implique un accord de principe sur la garantie d'emprunl accordée I'O.P.A.C. de
Meurthe-et-Moselle, pour un mantant de 5 700 000 F, paur permelttre la constitution du dossier de financementl
de cetle apéraliaon.

LE CONSEIL. MUNICIPAL, aprés en avoir déliberé,
decide a l'unanimilé :

- d'accorder la garantie d'emprunt de la Ville de LUDRES & I'O.P.A.C., & condilion que cel organisme soil
désigné pour la réalisation du praogramme sus-décril.



